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Infos 

30 juin  
2025 

Dij’Est n°10 
 

Je remercie les directeurs d’école de mettre cette lettre d’information à disposition de tous les personnels enseignants de l’école, 
qu’ils y soient affectés à l’année ou qu’ils y effectuent un remplacement. 
La parution de ce lien «	IEN-Ecoles	» se fera au rythme de l’actualité. Bonne lecture	! 
N.B 1.	: Les parutions «	Infos DIJ’Est	» sont disponibles sur le site de DIJON Est (cf. «	Accès réservé	») 
N.B 2. les liens hypertexte sont signalés en bleu ou violet et sont actifs en passant la souris dessus.                     J. Manzoni 

 
Nous terminons l’année sous une chaleur étouffante où corps et esprits sont mis à rude épreuve. Qu’il me soit 
permis de saluer ici votre résistance et votre esprit de résilience tant je sais que cela impacte les conditions de vie 
de chacun.  
Cette année encore, au risque de me répéter, mes remerciements vous sont particulièrement adressés : aux 
directeurs, aux enseignants, à tous les personnels qui travaillez dans nos écoles. Dans un cadre ordinaire mais aussi 
à travers dans des projets dont ces dernières semaines voient l’aboutissement, vous œuvrez à enseigner, à faire 
grandir les élèves.  
A vous tous, mais particulièrement à ceux qui quittent la circonscription (retraite, mutation, évolution 
professionnelle), je souhaite une bonne continuation et d’excellentes vacances. Je remercie chacun très 
sincèrement pour sa contribution à ces nobles et délicates missions que sont l’instruction et l’éducation des enfants.  
 

Bons congés reposants ! 
 

Alerte canicule – Situation exceptionnelle. 
 
Je vous rappelle les messages transmis mercredi 25 juin (DIJESTCom75) et samedi 28 juin (DIJESTCom77). Vous 
trouverez aussi le communiqué du ministère paru le 29 juin.  
Je vous tiendrai informés des éventuelles mesures prises en lien avec l’évolution de cette situation 
exceptionnelle.  
La vigilance est de mise : les échanges entre membres de l’équipe sont essentiels pour prendre toute décision 
qui assurera dans ce contexte, une sécurité des enfants mais aussi des personnels.  
 

Gestion de l’école/des personnels.  
Fin d’année  

 
¯ Préparation de la rentrée 2025 – Phase d’ajustements. –Le CSAD de fin d’année s’est tenu le 23 juin 

dernier (CSAD repli du 13/06). Des mesures ont été prises. Un groupe de travail se tiendra le jeudi 28 août pour 
acter des ultimes mesures.  
A cet effet, seules les situations qui évolueraient significativement durant les congés seront à faire remonter 
pour le lundi 25 août.  
 

¯ Seconde phase du mouvement – Organisation des décharges et temps partiels – La seconde phase du 
mouvement est en cours de finalisation.  
Les résultats de la phase d’ajustements seront connus le lundi 30 juin 2025.   

 
Suite à cette publication et à ces régulations (au plus tard le 04/07 pour me donner le temps de composer les 
services hebdomadaires), sera diffusé le tableau des propositions d’organisations hebdomadaires pour les 
personnels exerçant sur des décharges de direction ou services partagés.  
Dans la mesure du possible vos demandes de jour non travaillé ont été prises en compte, mais je vous rappelle 
qu’il s’agit d’une mesure de bienveillance et, en aucune manière, d’un droit. L’organisation du service, si elle peut 
tenir compte de vos souhaits, reste toutefois prioritairement attachée à la qualité du service dû aux élèves.  

https://www.education.gouv.fr/vague-de-chaleur-le-ministere-rappelle-les-mesures-de-prevention-et-les-gestes-adequats-adopter-450755
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Comme à l’habitude, à l’interne d’un même groupement, les changements à l’amiable sont possibles (inversion 
de jours). Le complément (décharge direction ou temps partiel) se fait à la journée sauf cas particulier soumis à 
autorisation.  
Une fois destinataires de ce document, vous prendrez contact entre vous, (via vos adresses professionnelles) et 
tiendrez informé le secrétariat de ces modifications afin qu’elles puissent être intégrées dans le tableau définitif 
des décharges et compléments de temps partiels. 
Le tableau des décharges sera définitivement arrêté le mercredi 27 août 2025.  
En cas de litige, il me reviendra d’arrêter cette planification en fonction des intérêts du service. 
 

 
¯ Préparation de la rentrée 2025 – Remplacements/suppléances. – Je remercie les directeurs et 

enseignants qui savent d’ores et déjà qu’ils n’assureront pas la rentrée leur service à temps plein ou à temps 
partiel (congé de maternité, temps partiels thérapeutiques, etc.) de m’en informer le plus rapidement possible 
afin que je puisse avec Mme LEDUC envisager les suppléances.  
Si cela est possible, nous vous informerons au plus vite du nom du collègue TR désigné afin que la pré rentrée et 
la rentrée puissent se faire en toute sérénité.  

 
¯ Professeurs des Écoles Stagiaires. – Comme l’an dernier, certaines écoles accueilleront des jeunes 

collègues débutants, Professeurs des école stagiaires ou étudiants de master MEEF.  
- Des PEFS qui exerceront à temps plein (100%= 24h) dans des classes. Lauréats du dernier concours et 

détenteurs d’un master MEEF (Métiers de l'Enseignement, de l'Éducation et de la Formation), ils 
prendront la responsabilité pleine et entière d’une classe et seront dans leurs écoles d’exercice dès le 
jour de la pré -entrée. Leur affectation relevant de la compétence de la DSDEN21 devrait intervenir dans 
les jours qui viennent. Après s’être présentés à la circonscription, Ils prendront contact avec les 
directeurs sans doute par voie de courriel ou de téléphone. Je vous remercie d’avance pour votre accueil.  

- Des PEFS qui exerceront à mi-temps (50% = 12h) dans des classes. Également lauréats du concours, ces 
personnels sont détenteurs d’un master non MEEF ou d’une équivalence, ils seront affectés à mi-temps 
dans une classe où ils exerceront devant les élèves les jeudi et vendredi (les lundi et mardi ainsi qu’un 
mercredi sur 2, ils seront à l’INSPE pour suivre des cours). A l’instar des PEFS 100%, ils bénéficieront d’un 
suivi. 
 

Dans tous les cas si dans la dernière quinzaine d’août, vous n’avez aucune nouvelle, je vous remercie d’en 
informer au plus vite.  
 
Ces jeunes collègues bénéficieront d’un accompagnement prodigué par des formateurs (professeurs de l’INSPE, 
PEMF, CPC). Ils suivront quelques jours de formation entre le 25 et 28 août 2025 avant de rejoindre leur école 
d’affectation pour la journée de pré rentrée le vendredi 29 août 2025.  
Pour autant, je remercie les équipes de faciliter leur prise de fonction, de veiller au cours de cette année à leur 
faire découvrir la vie d’une école en les associant simplement, à ses instances, événements. Vous contribuerez 
ainsi à cette acculturation nécessaire au métier et qui se construit dans cette relation quotidienne au sein d’une 
école, d’une équipe bienveillante.  
 
Vous trouverez ci-joint la liste des écoles connues à ce jour qui accueilleront tel ou tel enseignant débutant ou 
étudiant.  

 
¯ Opérations de fin d’année sur ONDE. – Les directeurs voudront bien effectuer en cette fin d’année les 

opérations requises pour le parcours des élèves :  
1. Vérifier que les passages de niveau (normalement réalisés depuis mi-juin 2025, après la date de la 

commission d’appel, dont les résultats sont désormais connus).  
2. Créer les classes pour l’année scolaire 2024-2025 (après stabilisation du mouvement des personnels). Je 

vous rappelle le souhait déjà formulé que vous dénommiez le nom de ces classes avec le nom des 
enseignants.  

3. Admettre les nouveaux élèves et les positionner en admission acceptée pour l’année scolaire 2025-2026.  
4.  Repartir les élèves pour l’année scolaire 2025-2026 ; 
5.  Pour les élèves autres que GS ou CM2, si radiation indiquer la date du 4 juillet ; pour les autres, cocher 

la case « quittant l’école » ; 
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6.  Éditer la liste des élèves répartis dans chaque classe pour le jour de la rentrée 2025.  
 

Vous avez la possibilité́ de vérifier rapidement via votre "tableau de bord" ONDE (onglet accueil) si les opérations 
ont été correctement réalisées pour votre école.  
M. AUBE reste à votre écoute pour toute difficulté ou question.  
 

¯ Organisations pédagogiques 2025/2026. – Même si la totalité des personnels, notamment les PE qui 
assureront les décharges de direction et autres compléments de temps partiels, n’est pas nommée, 
l’organisation pédagogique des classes devrait être dorénavant arrêtée.  
Dans la mesure du possible et, sauf situation particulière, le respect du plafonnement à 24 doit être de mise.  
Je me permets de nouveau d’attirer votre attention sur certaines organisations atypiques qui peuvent s’avérer 
problématiques sur le long terme dans la gestion de la classe et le parcours des élèves. C’est le cas par exemple 
des classes réunissant des niveaux éloignés (GS/CE2 ou CP/CM, PS/GS…) qui sont plus des classes multi-âges que 
multi niveaux et exigent donc une gestion du temps, du groupe très spécifiques.  
Si tel est le cas, l’équipe de circonscription se tient à votre écoute pour envisager, face aux problématiques, qui 
sont les vôtres, des réponses les plus adaptées.  
 

¯ Intervenants sur le temps scolaires pour 2025/2026. – Les circulaires départementales (EPS et Éducation 
artistique culturelle et scientifique) sont disponibles sur le site E-Prim21 (onglet « Vie de l’élève »).  
La lecture de ces documents est nécessaire avant la constitution des dossiers qui devront être transmis avant le 
début des interventions. Je vous rappelle également qu’à l’école élémentaire la totalité des heures avec IETS 
toutes disciplines confondues hors piscine ne doit pas dépasser par classe à 36h annuelles.  
CPC référents :  
- EPS (hors piscine) : Mme Sophie ANTEMI. 
- Piscine : Mme Caroline GOMBERT 
- Éducation artistique culturelle /Éducation scientifique : M. Michel RENAUD 
 
 

Préparation rentrée scolaire 2025/2026 

 
Calendrier. (susceptible de modifications).  
 

Pré rentrée des enseignants  Vendredi 29 août 2025 
Réunion des personnels exerçant sur 
missions de remplacement et/ou services 
partagés  

Vendredi 29 août 2025  
13h30 – amphi Bouchard – Site campus 

Rentrée des élèves  Lundi 1er septembre 2024 
Réunion de rentrée des directeurs  Mercredi 3 septembre 2025 (matin). 

Site Campus – Amphi Bouchard 
Réunion de présentation des 
constellations (concerne les enseignants 
engagés dans des constellations « Plan 
Français » et « Plan mathématiques » 
pour 2025/2026)  

Mardi 9 septembre 2025- 17h30/18h30. 
Site Campus – Amphi Bouchard 

Les réunions seront confirmées par un courrier ou courriel qui précisera les horaires et les lieux.  
 
Calendrier scolaire 2025/2026.  
Vous trouverez ci joints 3des modèles de calendrier scolaire à utiliser selon votre convenance.  
 
Rappel. Organisation de la rentrée échelonnée en maternelle.  
Les écoles et classes maternelles qui souhaiteraient mettre en place une rentrée échelonnée doivent faire 
parvenir le projet au secrétariat de la circonscription.  
Vous vous reporterez en cela à la note de service permanente n°12.  
Elle ne devra pas dépasser 2 jours et avoir auparavant avoir recueilli l’accord des familles et ne devra pas leur 
être imposé.  
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Sans réponse, cela signifie que ce dernier est validé 
 
Aménagement du temps scolaire en PS.  
Vous trouverez ci joints : un courrier de Mme PASCUAL précisant les modalités de cet aménagement du temps 
scolaire en PS, courrier à remettre aux familles qui seraient intéressées. Y est joint le formulaire de demande 
d’aménagement que vous conserverez. Il n’est plus nécessaire de m’en informer. Une enquête sera menée au 
cours de l’année pour apprécier le nombre de demandes faites.  
 
 

Informations diverses. 
 

¯ Évaluations nationales. – A la prochaine rentrée, la totalité des niveaux de l’école élémentaire, du CP au 
CM2, sera concernée par les épreuves d’une évaluation nationale.  
Cette évaluation se déroulera du 8 au 19 septembre 2025 (passation).  
Des informations vous seront communiquées ultérieurement.  
 

¯ Formation.  
Les enseignants qui seront concernés en 2025/2026 soit par une évaluation d’école, soit par la participation à 
une constellation relevant des plans français ou mathématiques bénéficieront à ces fins de la totalité des 18h 
de formation inscrites dans les ORS.  

- Pour les équipes engagées dans une évaluation d’école, ce temps sera utilisé pour le temps d’auto-
évaluation.   

- Pour les enseignants participant à une constellation, ils en seront informés avant le 4 juillet. Ce temps de 
18h constituera une partie des 30h de formation dévolue à cette modalité de formation ; les 12h 
restantes seront pour une part un temps pris sur temps scolaire (6h inscrites au PDF et remplacées par 
un TR) et les 6h de la seconde journée de pré rentrée.  

Pour les autres enseignants, de nouvelles modalités d’organisation de ces 18h seront mises en œuvre à la 
prochaine rentrée. Des précisions seront apportées lors de la réunion des directeurs.  
 

¯ PACTE 2025/2026. – Une enquête est en cours sur IProf. Pour l’heure, il n’a pas été apporté de précisions 
sur les missions proposées, missions qui seraient en réduction : proposition de 2 ou 3 missions horaires dont 
stages de réussite . Des précisions seront apportées par la suite.  

 
 
Je ne voudrais pas clore cette note sans remercier plus particulièrement les enseignants, qui quittent la 

circonscription, certains pour d’autres horizons que je leur souhaite riches de rencontres et de satisfactions, et 
d’autres pour goûter aux joies d’une retraite méritée après de nombreuses années passées auprès des enfants.  

Permettez -moi en mon nom mais aussi en celui de tous les collègues de souhaiter à :  
- Mme ABELE Marie Christine,  
- Mme BENOIT Valérie,  
- Mme COUDERC Marie, 
- Mme ESTIVALET Dominique,  
- Mme GUILLEMIN Claudette,  
- Mme JOYEUX Sylvie,  
- M. LAMIRAL Philippe,  
- Mme ROUQUETTE Christine,  
une longue et fructueuse retraite tournée vers d’autres activités enrichissantes.  

 
A vous toutes et tous, je souhaite d’excellentes vacances ensoleillées, reposantes qui vous procurent joies et 
satisfactions.   

 


